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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE

1. Membre de l'Accord adressant la notification: CHILI
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Service de l'agriculture et de l'élevage - Ministère de
l'agriculture

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à
l'OMC. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Bovins,
sperme de taureaux, embryons de bovins et produits et sous-produits d'abattoir d'origine
bovine

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Complément aux règles sanitaires
régissant l'admission des bovins, du sperme, des embryons et des produits d'abattoir
provenant de pays touchés par l'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) (2 pages)

5. Teneur: Introduction de règles complétant les normes sanitaires régissant l'importation
des bovins, du sperme de taureaux, des embryons de bovins et des produits d'abattoir
provenant de pays touchés par l'ESB

6. Objectif et justification: Mesures provisoires de protection de la santé des animaux

7. Nature du (des) problème(s) urgent(s): Nouvelles preuves concernant le risque de
transmission de l'ESB à l'homme

8. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci: Code zoosanitaire de l'OIE, chapitre 3.2.13 -
Niveau de protection supérieur à celui prévu par ce texte

9. Documents pertinents: Décisions n 1487, 3249, 2443, 1945, 1593, 1720, 2004, 395,
1376, 1598, 1735 et 1599 définissant des règles sanitaires régissant l'importation des
animaux, du sperme, des embryons, des viandes et des produits carnés
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10. Date d'entrée en vigueur/période d'application (le cas échéant): 24 avril 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu/à laquelle les observations doivent
être adressées: point national d'information [X] ou adresse et numéro de téléfax
d'un autre organisme:




